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1.1. DÉFINITION 

Dans le cas où la largeur disponible ne permet pas 
la création d’une piste cyclable, le gestionnaire de 
voiries peut opter pour le marquage d’une bande 
cyclable suggérée
Les bandes cyclables suggérées offrent 2 messag-
es principaux : 
• d’une part, elles indiquent la meilleure position à 

adopter sur la chaussée pour le cycliste;
• d’autre part, elles attirent l’attention des autres 

usagers sur la présence éventuelle de cyclistes. 

Cet aménagement est généralement envisagé si 
la vitesse des véhicules est réduite et si la densité 
de la circulation est faible.
 
Les bandes cyclables suggérées peuvent être ré-
alisées de différentes manières. Il s’agit le plus 
souvent  : soit de bandes latérales dans une 
couleur et/ou un matériau différent par rap-
port au reste de la chaussée, soit d’une alter-
nance de pictogrammes vélos et de chevrons  
marqués sur la chaussée.
La bande cyclable suggérée rétrécit visuellement la 

défInItIon, SIgnaLISatIon et MaRquage 1

chaussée, ce qui contribue à ralentir la circulation. 
En l’absence de bande de stationnement latéral, 
la bande cyclable suggérée peut contribuer égale-
ment à éloigner le trafic automobile des trottoirs, 
pour une meilleure sécurité objective et subjective 
des piétons.

La bande cyclable suggérée n’est pas une piste cy-
clable et fait donc partie intégrante de la chaus-
sée. La bande cyclable suggérée n’a pas de statut 
juridique. Il s’agit d’une mesure de soutien en cas 
de trafic mixte. Le trafic motorisé et les cyclistes se 
partagent la chaussée.  
L’aménagement d’une bande cyclable suggérée ne 
peut être réalisé sans avoir envisagé préalable-
ment la possibilité de réaliser une piste cyclable, 
éventuellement en supprimant une bande de circu-
lation ou de stationnement.
Dans les situations de conflits possibles, notam-
ment lors du dépassement ou du croise-
ment d’un cycliste, la bande cyclable suggérée  
contribue à indiquer la zone à éviter à l’automobiliste.

Figure 1.1. - Une bande confort est aussi une bande cyclable 
suggérée.
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Le gestionnaire de la voirie peut opter pour une 
bande cyclable suggérée afin de créer une tran-
sition entre la piste cyclable et le trafic mix-
te, d’indiquer au cycliste la meilleure position 
sur la chaussée (par exemple dans des rues 
où l’aménagement de pistes cyclables n’est 
pas nécessaire ou impossible à réaliser) ou de  
garantir un plus grand confort au cycliste au cas 
où une piste cyclable ne ferait que gêner sa liberté 
de mouvement (exemple : dans un virage en de-
scente).

Un point important à prendre en compte lors de la 
réalisation d’une bande cyclable suggérée est le ré-
gime de stationnement. La bande cyclable suggé-
rée n’interdit pas par elle-même le stationnement, 
contrairement à une piste cyclable marquée, mais 
elle n’est évidemment d’aucune utilité si on peut 
y stationner. En l’absence de bande de stationne-
ment, une interdiction de se garer sur la chaussée 
s’impose (ligne jaune discontinue ou signalisation 
verticale). 
En présence d’une bande de stationnement latéral, 
il est indispensable de prévoir une zone tampon, 
comme pour la piste cyclable marquée.

Si le gestionnaire de voiries opte pour la réalisation 
d’une bande cyclable suggérée, il est préférable 
que les véhicules automobiles ne soient pas obli-
gés de l’emprunter en permanence car elle perdrait 
une partie de son intérêt. La suppression du mar-
quage axial permet d’atteindre plus facilement cet 
objectif, pour autant qu’il n’y ait pas de risque de 
stationnement en chaussée (autorisé en l’absence 
de marquage axial). 

Enfin, si les vitesses pratiquées sont supérieures 
à 50 km/h, l’aménagement d’une bande cyclable 
suggérée n’est plus souhaitable.

1.2. noRMe de MaRquage

Pour un exposé général concernant les produits de 
marquage. (voir le point 1.1. de la brochure “Les 
pistes cyclables marquées”)

1.3. Bande CYCLaBLe SuggeRée en MaR-
quage

Les bandes cyclables suggérées ne sont reprises 
ni dans le Code de la route ni dans le règlement 
du gestionnaire de la voirie. Leur réalisation n’est 
donc soumise à aucune norme. 
Lorsque la bande cyclable suggérée est matériali-
sée par du marquage uniquement, les règles et di-
mensions suivantes sont préconisées :

Les pictogrammes vélo et chevrons sont conformes 
aux figures 1.2. Pictogrammes et chevrons sont 
soit marqués en alternance, soit en veillant à ce 
qu’un pictogramme vélo soit présent au moins tous 
les 40 m et à chaque carrefour ou zones de conflit. 
En section courante, la distance entre les différents 
marquages (pictogramme vélo et chevrons) est de 
7 à 10 m. Dans certains cas, cette distance peut 
être réduite jusqu’à 4 m. Ceci permet d’augmenter 
le niveau d’attention des usagers et peut être con-
seillé dans les virages, à l’approche de carrefours, 
en cas de vitesses trop élevées, de problèmes de 
visibilité des cyclistes, etc.

Figure 1.2. - Marquage bande cyclable suggérée.
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1.4. ReVÊteMent CoLoRé ou MatéRIauX  
dIfféRenCIéS 

La bande cyclable suggérée peut être matérialisée 
par un revêtement différencié sur les bords laté-
raux de la chaussée. Ce type d’aménagement est 
intéressant lorsqu’il n’y a pas de stationnement 
longitudinal.
Il est important de veiller à maintenir une surface 
de roulage pour les cyclistes la plus plane possible 
et durable dans le temps. Les bandes suggérées 
peuvent par exemple être réalisées par un asphalte 
ou un béton de couleur différenciée, ou par des 
pavés de béton (mais attention au confort des cy-
clistes).

Figure 1.3. Cette bande cyclable suggérée est réalisée en 
pavés de béton. Elle réduit visuellement la largeur de la 
chaussée et incite les véhicules à circuler au centre, sans 
que cela ne soit une obligation. Il est cependant préférable 
d’éviter de placer l’avaloir sur la trajectoire des roues, tant 
des automobilistes que des cyclistes.

Figure 1.4. - Bande cyclable suggérée avec revêtement 
coloré à hauteur des zones de conflit

En cas de bande cyclable suggérée en marquage 
de pictogrammes vélo et chevrons, le revêtement 
coloré (souvent du revêtement bitumineux coulé à 
froid) est un moyen pratique d’attirer ponctuelle-
ment l’attention sur un conflit éventuel ou de ren-
dre plus lisible une situation peu claire. 

Beaucoup d’usagers ne connaissent pas la diffé-
rence entre une bande cyclable suggérée et une 
piste cyclable. Il est important que le gestion-
naire de voirie ne prévoie pas d’aménagement 
suggéré qui donne l’impression que le cy-
cliste y est prioritaire. C’est particulièrement  
important en carrefour à priorité de droite comme 
décrit en 3.2
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2SeCtIon CouRante

La distance minimale entre la bande cyclable sug-
gérée en marquage et la bordure correspond à la 
largeur du filet d’eau, soit 0,20 à 0,50 m. En cas de 
bande suggérée réalisée par des matériaux diffé-
renciés, il est conseillé de prévoir le filet d’eau dans 
la même couleur ou le même matériau.
La largeur standard d’une bande cyclable suggérée 

en marquage est de 0,90 m. Elle peut, si les circon-
stances l’exigent, descendre jusqu’à 0,70 m. Il faut 
toutefois veiller à toujours garder la proportion de 
3 en largeur pour 5 en longueur.

Généralement les bandes cyclables suggérées sont 
marquées des deux côtes de la chaussée.
Dans certains cas, on peut choisir de marquer la 
bande cyclable suggérée d’un seul côté de la chaus-
sée uniquement :
• dans les rues en pente, la bande cyclable 

suggérée peut être aménagée uniquement dans 
le sens de la montée;

• au contraire, si la largeur d’une voie publique en 

Figure 2.1. - Bande cyclable suggérée avec pictogrammes 
vélo et chevrons.

pente ne permet l’aménagement d’une piste cy-
clable marquée que d’un côté, il est préférable de 
placer celle-ci dans le sens montant et de mettre 
une bande suggérée dans le sens descendant;

• dans les rues à sens unique limité, une bande 
cyclable suggérée ne sera aménagée qu’à contre-
sens. Une bande cyclable suggérée dans le sens 
du trafic automobile peut être aménagée en cas 
d’itinéraire cyclable.  

La réalisation de bandes cyclables suggérées 
dépend du profil de dimensionnement choisi (voir 
pages suivantes). Le choix d’un certain profil de 
dimensionnement dépend de l’intensité du trafic, 
de la limitation de vitesse et de la catégorisation 
de la voie.

Plusieurs cas de figures peuvent se présenter selon 
la présence ou non de bande(s) de stationnement 
latérale(s)
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2.1. PRofIL 1 : Croisement de voitures possible 
SanS empiètement  sur la BCS 
(VeLo – auto – auto – VeLo)

Le profil de dimensionnement “vélo-auto-auto-vé-
lo” peut éventuellement être appliqué en agglomé-
ration sur des voies collectrices avec une limita-
tion de vitesse à 50 km/h et un trafic relativement 

dense ou hors agglomération sur des voiries sec-
ondaires au trafic peu important. Il ne pose aucun 
problème sur les voiries locales. Ce type de profil 
se caractérise avant tout par un espace de 4,50 m 
entre les deux bandes cyclables suggérées. Deux 
voitures peuvent se croisersans utiliser la bande 
cyclable suggérée.
Ce profil est possible dès que la chaussée fait 6,30 
m (+ filet d'eau). 

En présence d'une bande de stationnement latéral, 
une largeur d'au moins 2,80 m (2 m de stationne-
ment et 0,80 m de zone tampon) doit être comp-
tée entre la bande cyclable suggérée et la bordure 
ou l’accotement. Cette largeur peut être réduite à 
minimum 2,60 m (0,60 m de zone tampon). Le filet 
d'eau et/ou le marquage de bord de la chaussée 
peuvent être repris dans cette largeur. 
Dès qu'il y a du stationnement latéral, il est décon-
seillé de matérialiser la bande cyclable suggérée 
par un revêtement différencié, pour éviter qu'elle 

ne puisse être confondue avec une piste cyclable. 
De plus, la matérialisation de la zone tampon est 
plus difficile.
Il est à noter que dans le cas d'une voirie en pente 
et pour des largeurs disponibles telles que décrites 
ici, il est plus sécurisant pour le cycliste de prévoir 
une piste cyclable marquée dans le sens de la 
montée (là où le différentiel de vitesse est le plus 
important) et une bande cyclable suggérée dans le 
sens de la descente. 

min. 6,30 m 

4,50 m 0,90 m0,90 m
�let d’eau �let d’eau 

Figure 2.2. – Profil de dimensionnement vélo-auto-auto-vélo sans bande de stationnement.

Figure 2.3. - Profil de dimensionnement vélo-auto-auto-vélo avec bande de stationnement latéral 
(d’un ou des deux côtés).
En l’absence de stationnement d’un des deux côtés de la voirie, la zone tampon (80 cm) peut être ramenée à la largeur 
du filet d’eau (20 - 30 cm). 

min. 9,10 m
�let d’eau 1 côté

2 côtés
11,90 m

2 m 0,80 m 4,50 m 0,90 m0,90 m

PP P
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2.2. PRofIL 2 : Croisement de voitures possible 
aVeC empiètement sur la BCS d’un seul côté 
(VeLo – auto – auto)

Le profil de dimensionnement “vélo-auto-auto” 
peut être appliqué en agglomération sur des voir-
ies collectrices ou sur des voiries locales avec une 
limitation de vitesse à 30 km/h ou hors agglomé-
ration sur des voiries secondaires au trafic peu im-
portant. 

Lorsque deux voitures se croisent, l'une d'elles 
devra emprunter la bande cyclable suggérée. 
L'espace entre les bandes cyclables suggérées est 
de 3,50 à 3,60 m environ. Ce type de profil est 
praticable pour des chaussées de 5,30 à 5,60 m de 
large (hors filet d’eau).

En présence d'une bande de stationnement latéral, 
une largeur d'au moins 2,80 m (2 m de stationne-
ment et 0,80 m de zone tampon) doit être comp-
tée entre la bande cyclable suggérée et la bordure 
ou l'accotement. Cette largeur peut être réduite à 
minimum 2,60 m (0,60 m de zone tampon).  

Le filet d'eau et/ou le marquage de bord de la 
chaussée peuvent être repris dans cette largeur. 
Dès qu'il y a du stationnement latéral, il est décon-
seillé de matérialiser la bande cyclable suggérée 
par un revêtement différencié, pour éviter qu'elle 
ne puisse être confondue avec une piste cyclable.

5,40 m
3,60 m 0,90 m0,90 m

�let d’eau �let d’eau 

1 côté
2 m

P P

min. 8,20 m
2 côtés

11 m

3,60 m 0,90 m0,90 m0,80 m
�let d’eau 

Figure 2.4. - Profil de dimensionnement vélo-auto-auto sans bande de stationnement.

Figure 2.5. Profil de dimensionnement vélo-auto-auto avec bande de stationnement (d’un ou des deux côtés).
En l’absence de stationnement d’un des deux côtés de la voirie, la zone tampon (80 cm) peut être ramenée à la largeur 
du filet d’eau (20 - 30 cm). 
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2.3. PRofIL 3: Croisement de voitures possible 
aVeC empiètement sur la BCS des deux côtés 
(VeLo – auto – VeLo)

Le profil de dimensionnement “vélo-auto-vélo” est 
le plus contraignant. En principe, deux voitures ne 
peuvent se croiser en présence d’un cycliste. Lor-
sque deux voitures se croisent, elles doivent toutes 
deux emprunter la bande cyclable suggérée dans 
leur direction. Ce type de profil n'est souhaitable 
que sur des voiries locales ou au trafic limité, aux 

largeurs au moins égales à 5 m (si possible 5,2 m).
Si le trafic est très limité, on peut descendre à 4,5 
m hors filet d’eau. En dessous de cette largeur le 
marquage de la bande cyclable suggérée n’est gé-
néralement plus pertinent.
Il ressort des figures qu'un marquage axial de la 
chaussée rendrait la bande cyclable suggérée in-
opérante : il obligerait les automobilistes à rouler 
sur la bande cyclable suggérée en toutes circon-
stances.

de 5m à 5,20 m  

3,20 m à 3,40 m 0,90 m0,90 m
�let d’eau �let d’eau 

3 m à 3,20 m 0,90 m0,90 m0,80 m
1 côté

2 m

P P

7,60 m  à 7,80 m 
2 côtés

10,40 m à 10,60 m

�let d’eau 

Figure 2.6. Profil de dimensionnement vélo-auto-vélo sans bande de stationnement.

Figure 2.7. - Profil de dimensionnement vélo-auto-vélo avec bande de stationnement (d’un ou des deux côtés).En l’absence de stationne-
ment d’un des deux côtés de la voirie, la zone tampon (80 cm) peut être ramenée à la largeur du filet d’eau (20 - 30 cm). 

2.4. STATIONNEMENT EN ÉPI

En cas de stationnement en épi inversé (entrée 
en marche arrière), une zone tampon de 0,20 m 
suffit. Le stationnement en épi en marche avant 
est fortement déconseillé pour la sécurité des  

cyclistes. Lorsqu’il est encore appliqué, il faut prévoir 
une zone tampon plus large (0,80 m).
Le dimensionnement des cases de stationnement 
en épi inversé est décrit au point 2.3.3. de la bro-
chure “Pistes cyclables marquées”.
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CaRRefouR 3

Aux carrefours, le "trafic mixte" rested'application. 
La bande cyclable suggérée permet toutefois 
d'augmenter le niveau d'attention des automobil-
istes et indique aux cyclistes le meilleur endroit 
pour traverser le carrefour. 

3.1. VOIE PRIORITAIRE

La bande cyclable suggérée sur la voie prioritaire 
est prolongée sur toute la longueur du carrefour 

1 m1 m

Figure 3.1. - Bande cyclable suggérée marquée sur une voie prioritaire.

en utilisant au moins un pictogramme vélo en face 
des véhicules venant des voiries adjacentes. La 
priorité peut éventuellement être accentuée grâce 
à l'application d'un revêtement coloré sur la bande 
cyclable suggérée. 

Le cas échéant, la bande cyclable suggérée sur la 
voie secondaire est interrompue à hauteur du car-
refour. 
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3.2. PRIORITÉ DE DROITE

Dans le cas d'une priorité de droite, la bande cy-
clable suggérée est interrompue avant le carrefour 
(avant le passage pour piétons s'il y en a un) et 
reprend après le carrefour (après le passage pour 

piétons). Cette recommandation est valable tant 
pour les bandes cyclables suggérées en chevrons 
et pictogrammes vélos que pour celles réalisées en 
revêtement coloré. Idéalement, la bande cyclable 
suggérée débute ou prend fin par un pictogramme 
vélo

1 m1 m

Figure 3.2. - Bande cyclable suggérée marquée en carrefour avec 
priorité de droite. 

Figure 3.3. Bande cyclable suggérée en matériaux différenciés s’interrompant à la 
hauteur du carrefour.
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aRRÊt de BuS

3.3. feuX de SIgnaLISatIon

Les carrefours réglés par des feux de signalisation 
sont complétés par un régime de priorité au cas 
où les feux ne fonctionnent pas.

Figure 3.4. - ZAC avec bande cyclable suggérée de guidage. 

0,
5 

m

0,
5 

m
4 

m
0,

5 
m

0,15 m

1,5 m
1,5 m

4 m

0,9 m< 2,5 m 0,20 (0,30)

Dans les rues plus étroites où il n’est pas possible 
de maintenir une piste cyclable de guidage d’une 
largeur de 1 m et une bande de circulation d’une 
largeur de 2,5 m, une zone avancée pour cyclistes 
telle que présentée à la figure 3.4., sans piste cy-
clable de guidage, peut être aménagée. Le signal 
F14 n’est pas obligatoire.
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aRRÊt de BuS 4

Les aménagements cyclables aux carrefours à la 
hauteur des arrêts de bus devraient être détaillés 
dans un volet ultérieur du vademecum vélo. Nous 
nous contentons ici de rappeler la solution suggé-
rée. 

4.1. aRRet en enCoCHe

La bande cyclable suggérée est prolongée le long 
d’un arrêt en encoche 

A
b

ri
b

u
s

Pa
n

n
ea

u
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'a
rr

êt

7 
m

7 
m

1,
5 

m
1,

5 
m

>
 3

0 
m

 m 2,6 m0,90

1,
5 

m

Figure 4.1. - Bande cyclable suggérée à la hauteur d’un arrêt 
en encoche.

4.2. aRRet SuR La CHauSSee

La bande cyclable suggérée est interrompue à hau-
teur de l’arrêt.

0,80 m

1,
5 

m
1,

5 
m

7 
m

0,20 m (0,30 m)

20
 m

1, 5 m
min 1,2 m

Ab
rib

us
Pa

nn
ea

u 
d’

ar
rê

t

0,90 m

Figure 4.2. - Bande cyclable suggérée à la hauteur d’un ar-
rêt en encoche.
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aCCèS PaRkIng et entRée CaRRoSSaBLe taBLeau RéCaPItuLatIf5

Ceci vise tout accès à un parking public ou à un 
parking privé à caractère public, avec va-et-vient 
fréquent. 
La bande de stationnement est interrompue 5,0 
m avant et après l’accès au moyen de marquages 
ou, de préférence, au moyen d’un aménagement 

Figure 5.1. - Bande cyclable suggérée à la hauteur d’un accès.

5m min. 5m min.

7m 7m4m4m 2 m (4m) 2m (4 m) 1,5m1,5m1,5m1,5m 1,5m1,5m 1,5m

9
0

2,
6m

 - 
2,

8m

physique (telle une avancée de trottoir) destiné 
à améliorer la visibilité réciproque du cycliste et 
de l’automobiliste. Pour souligner la présence de 
cyclistes, un révêtement coloré peut être apposé, 
ainsi que des marquages (picto vélo, chevron). 

La distance entre les chevrons et les pictogrammes vélo peut localement être ramenée entre 2 et 4 m.
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taBLeau RéCaPItuLatIf 6

 Piste cyclable marquée

 Distance par rapport à la bordure Filet d'eau, ou minimum 0,2 m

 Largeur piste cyclable 0,9 m

 Largeur chaussée 2 sens  min. 2,5 m ( trafic limité), si possible 4,5 m

 Largeur  chaussée 1 sens  2,5 m

 Largeur bande de stationnement  2,0 m(7)

 Largeur zone tampon  0,8 m 

Largeur de voirie nécessaire(8) : standard minimum

Trafic automobile dans les deux sens, 
stationnement des deux côtés 

Trafic automobile dans les deux sens, 
stationnement d’un côté  

Trafic automobile dans les deux sens, 
sans stationnement 

Trafic automobile dans un sens, 
stationnement des deux côtés 

Trafic automobile dans un sens, 
stationnement d’un côté 

Trafic automobile dans un sens, 
sans stationnement 

bande de stationnement + 
zone tampon = 2,80 m (min. 
2,60 m)

7 2,5 m dans le cas d’une bande de stationnement pour camions.
8 Le filet d’eau peut être compris dans cette largeur lorsqu’il est associé à une bande de stationnement.

13,20 m à 14,20 m 12,40 m

10 m

7,20 m 

7,55 m 

10,15 m 

4,95 m 

7,60 à 8,60 m

≥ 8,40 m

10,40 m à 11,40 m

≥ 11,20 m

≥ 5,60 m
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Dans la même collection :

• Guide méhodologique 1 - Quel aménagement choisir ?

• Guide méhodologique 2 - Les pistes cyclables marquées 
• Marquage et signalisation dans les contresens cyclables 
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